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BILAN SOCIAL DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
Le présent bilan social de l’administration du pays vise à présenter un 
état des lieux de la situation sociale de l’administration pour l’année 
2023. L’administration est un pilier essentiel du fonctionnement 
de notre pays, et sa gestion des ressources humaines revêt une 
importance particulière pour la qualité du service public rendu aux 
citoyens.

Ce bilan social se veut transparent, rigoureux et objectif. Il répond à 
l’obligation légale de rendre compte de la gestion des ressources 
humaines de l’administration et se fonde sur des indicateurs 
pertinents pour dresser un état des lieux complet.

Il concerne les services administratifs (SA), les autorités 
administratives indépendantes (AAI) et les établissements publics 
à caractère administratif (EPA).

Il s’articule en huit parties : 
1. Les effectifs : qui permet de dresser un état des lieux précis

et détaillé de la situation des effectifs de l’administration,
en présentant des données quantitatives et qualitatives
pertinentes.

2. Les métiers et fonctions : qui permet de présenter les
différentes catégories de métiers et fonctions exercés par
les agents de l’administration.

3. Le recrutement : qui permet de présenter les données
relatives aux politiques de recrutement par concours,
temporairement ou sur dispositifs d’insertion professionnel ;

4. La gestion de carrière et la mobilité : qui permet de présenter
les données relatives aux politiques de gestion des
ressources humaines mises en place dans l’administration
(l’avancement, les flux, les absences, la discipline, etc).

5. Le développement des compétences : qui permet de
présenter les politiques de formation continue mises
en place dans l’administration, en mettant en avant les
dispositifs de formation existants, les budgets alloués, les

formations les plus suivies, les taux de participation, etc.
6. La santé et la sécurité au travail : qui permet de présenter

les politiques et les actions mises en place pour favoriser la
santé et le bien-être des agents au travail.

7. Le dialogue social : qui permet de présenter les dispositifs
de concertation et de dialogue social mis en place dans
l’administration

8. La parité femme-homme : qui permet de présenter des
données quantitatives sur la parité homme-femme au
sein de l’administration, en mettant en avant les ratios de
femmes et d’hommes sur des thématiques identifiées.

Les principaux documents sources exploités pour l’élaboration de 
ce bilan social sont listés ci-après:

• les données extraites du progiciel Sedit-Marianne ;
• les fiches contributives remplies par chaque entité dans

le cadre du rapport annuel du Président à l’Assemblée
de la Polynésie française pour l’année 20231 ;

• les documents uniques d’organisation et de gestion
(DUOG) établis par chaque structure ;

• les tableaux de suivi d’activité des structures internes de
la DGRH.

1 Les fiches contributives de l’Autorité polynésienne de la 
concurrence (APC) et de l’Établissement public d’enseignement 
et de formation professionnelle agricoles de la Polynésie française 
(EPEFPA) n’ayant pas été reçues dans les délais impartis, elles n’ont 
pas été prises en compte dans l’élaboration du présent document.
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En 2023, les dépenses de personnel des services et de l’autorité administrative indépendante se chiffrent à … milliards XPF, en baisse de … % 
par rapport à l’année 2022. 

Conformément au tableau ci-dessous, après une augmentation de … % entre 2020 et 2021, la masse salariale évolue de la manière suivante :

1.
LES EFFECTIFS



Au 31 décembre 2023, le total des effectifs globaux en position d’activité et contribuant au bon fonctionnement des services administratifs 
(SA), de l’autorité administrative indépendante (AAI) et des établissements publics à caractère administratif (EPA), s’élève à 8 404 dont 7 
748 effectifs sur postes budgétaires de la Polynésie française et 656 effectifs hors postes budgétaires. Ils se répartissent ainsi au 31 décembre 
2023 :



En ce qui concerne les personnels sur postes budgétaires de la Polynésie française, on note :
• La baisse des effectifs globaux en 2023 comparativement à 2022 (-2,60 % soit -224 agents) ;
• Une légère progression des effectifs sur postes budgétaires ayant le statut de droit public (+1,53 % en 2023, au lieu de +0,21 % en 2022);
• Une légère diminution des agents de droit privé sur postes budgétaires, de l’ordre de -1,4 % alors que se poursuit la baisse des effectifs

relevant du statut des ANFA (-2,28 % en 2023 contre -7,86 % en 2022).

Les fonctionnaires en positions administratives particulières sont respectivement 64 en détachement (à l’exception de ceux placés sur emploi 
fonctionnel), 194 en disponibilité et 5 en congé parental. S’agissant des autres statuts (ANFA, DI, CM), on dénombre 12 agents en suspension 
de contrat. 



LE TABLEAU CI-APRÈS CLASSE LES EFFECTIFS PAR CATÉGORIE :

Au 31 décembre 2023, 133 TRH sont recensés dont 94,74 % sont fonctionnaires et 5,26 % sont des ANFA.

Conformément aux textes relatifs au recrutement de TRH au sein de l’administration, en valeur relative, les 133 TRH rapportés aux personnels 
de l’administration tels que définis par les dispositions précitées, donnent un taux de 1,99 %. Celui-ci reste inférieur au taux minimal requis de 
2%. Les effectifs TRH relèvent pour près des 2/3 de personnels d’exécution et de mise en œuvre (catégories C et B).

En ce qui concerne les effectifs hors postes budgétaires de la Polynésie française, le tableau ci-après les classe par ordre décroissant 
d’effectifs :

Les 656 effectifs ainsi dénombrés sont constitués pour près de 57 % de personnes émargeant sur des dispositifs d’insertion professionnelle 
(CAE, SITH, CVD, CDL, etc.). Les agents recrutés en ANT représentent 24 % du total.

La répartition des effectifs entre les services administratifs (SA) et l’autorité administrative indépendante (AAI), et des établissements publics 
à caractère administratif (EPA) est en annexe 1 du présent rapport.

Agents par catégorie/niveau

Total

Localisation

A/CCI B/CC2 C/CC3 D/CC4 et 
CC5

Service EPA

Nombre de TRH en activité 21 39 53 20 133 91 42

• Dont nombre de TRH FPPF 20 38 51 17 126 89 37

• Dont nombre de TRH ANFA 1 1 2 3 7 2 5

Source : Données DGRH



1.2. RÉPARTITION DES AGENTS PAR ENTITÉ ADMINISTRATIVE
Au 31 décembre 2023, les 8 030 agents hors dispositif d’insertion 
professionnelle se répartissent dans les plus grandes entités (de plus 
de 50 agents) comme suit :

Le détail de la répartition par entité est en annexe 2 du présent rapport.

Il est constaté que :
• Les quatre plus grandes entités (le centre hospitalier de la PF avec

1 893 agents, la direction de la santé avec 1 124 agents, la direction
de l’équipement avec 81330 agents et la direction générale de
l’éducation et des enseignements avec 812 agents) rassemblent
57,8 % des effectifs, soit un total de 4 642 agents ;

• 37 entités ont un effectif inférieur ou égal à 50
agents parmi lesquels on compte 114 entités
comptabilisant un effectif compris entre 1 et 10
agents. Ces 37 entités comptent 721 agents, soit 9
% du total ;

• Les 24 autres entités, dont l’effectif oscille entre
554 et 2469 agents, représentent 33 % du total
avec 2 667 agents.

1.3. RÉPARTITION DES AGENTS PAR CATÉGORIE ET PAR 
FILIÈRE
De manière synthétique, la répartition par catégorie des 
774 agents sur postes budgétaires se présente ainsi :



Le ratio agents de catégorie A ou équivalent rapporté à l’effectif 
global considéré s’élève à 19 %. Ce taux était en constante 
augmentation depuis 2016, mais a marqué une très légère baisse 
de 0,73 point entre 2022 et 2023.

Les agents de catégorie D représentent un peu plus d’un quart des 
effectifs. Ce taux est resté stable en 2023 par rapport à l’année 
dernière. 

La répartition des 7 747 agents s’établit ainsi par catégorie et par 
sexe :

Les femmes sont plus nombreuses que les hommes dans les 
catégories A, B et C et notamment dans les catégories « B ou 
équivalent » (66 %) et « C ou équivalent » (67 %) où elles représentent 
deux tiers des effectifs.

A contrario, les agents de catégorie D ou équivalent sont 
majoritairement des hommes, représentant 65 % des effectifs de 
cette population.



Les agents se répartissent par filière conformément au tableau  
ci-dessous :

Les filières administrative et financière (22,64 %), santé (26,66 %) 
et technique (26,35 %) sont de loin les plus prépondérantes et 
représentent ensemble plus des trois quarts des effectifs (75,64%).



1.4. RÉPARTITION DES AGENTS PAR LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE 



1.5. PYRAMIDE DES AGES



L’âge moyen des agents des entités administratives est de 44 ans avec un âge moyen des hommes plus élevé, soit 46 ans, contre 43 ans 
pour les femmes. 

La base étroite de la pyramide confirme le vieillissement des agents de l’administration avec 61,5 % (493 agents) des effectifs qui ont plus de 
40 ans, un taux cependant en diminution par rapport à l’année précédente où il s’établissait à 63,2 %. Ainsi le nombre important de départs 
à la retraite de 2019, cumulé à ceux observés les années suivantes et associé à la nomination régulière de jeunes recrues par la voie de 
concours, ont permis de continuer à faire baisser ce taux.

Conformément à la réglementation en matière de départ à la retraite, l’effectif d’agents susceptibles de partir à la retraite dans l’année à 
venir représente 2,234,48 % de l’effectif global, (soit 179356 agents).

Dans les 5 ans à venir, près de 176 % des agents partiront à la retraite (soit 1 2601 371 agents de 57 ans et plus de 57 ans et plus), et dans les 10 
ans à venir, près d’un agent sur trois devrait partir à la retraite (le nombre d’agents ayant 52 ans et + étant de 2 47214, soit 30,94 % de l’effectif 
global

CHIFFRES CLÉS À RETENIR :
• 7 748 agents sur postes budgétaires de la Polynésie française
• 656 autres personnels contribuant à l’activité
• Les agents de catégorie B ou équivalent représentent près d’un tiers des effectifs
• Âge moyen des agents : 44 ans
• 1 371 agents partiront à la retraite dans les 5 ans à venir
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Le référentiel des métiers de l’administration de la Polynésie française permet de dresser une cartographie des métiers et des fonctions de 
l’administration du Pays 

La méthode employée s’appuie sur l’analyse du document unique d’organisation et de gestion (DUOG) élaboré par chaque structure 
administrative et qui permet d’identifier les métiers et les fonctions correspondant au référentiel des métiers pour chaque poste de travail. 

L’étude qui suit s’appuie sur la fusion à la date du 31 décembre 2023 des DUOGs des services, établissements publics administratifs (EPA) et 
autorités administratives indépendantes (AAI). Cette analyse porte sur les postes budgétaires de la Polynésie française (permanents et non 
permanents), occupés ou vacants à la date du 31 décembre 2023. Cette étude permet de relever les grandes tendances décrites ci-après.

2.1. ANALYSE DES MÉTIERS DE L’ADMINISTRATION DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
La présentation ci-dessous décrit une répartition des métiers par domaines professionnels et familles professionnelles. 

2.1.1. RÉPARTITION PAR DOMAINE PROFESSIONNEL 
La répartition des métiers de l’administration de la Polynésie française définit pour chaque poste budgétaire, selon les 5 grands domaines 
professionnels retenus dans le référentiel des métiers, est illustrée dans le tableau et le graphique ci-dessous :

2.
LES MÉTIERS ET FONCTIONS



RÉPARTITION DES MÉTIERS PAR DOMAINES PROFESSIONNELS

Sur le plan général, la répartition des métiers de l’administration 
de la Polynésie française par domaines professionnels reste très 
similaire à 2022, les points suivants pouvant être dégagés :

• Le domaine A relatif au pilotage, au management et à la
gestion des ressources internes arrive toujours en tête avec
32,21 % des effectifs marquant une légère augmentation par
rapport à l’année 2022 de 1,18 point. Ce taux traduit la part
importante d’effectifs mobilisés sur des métiers transverses
concourant au fonctionnement général et à l’organisation
de l’administration, soit près de 43 métiers.

• Les domaines liés aux services à la population (D) et à la
santé publique (E) cumulent 39,54 % des effectifs, soit
une diminution cumulée de -0,08 point. Ces domaines
comprennent 52 métiers ayant pour vocation le soutien et
l’accompagnement des politiques publiques répondant aux
besoins prioritaires de la population telles que l’éducation,
la jeunesse, l’emploi, ainsi que la santé publique ;

• La part des domaines B et C liés au développement des
politiques publiques et aux interventions techniques et de
sécurité se monte à 25,62 % des effectifs, marquant une
baisse de -1,3 point. Ces domaines rassemblent près de la
moitié des métiers répertoriés dans le référentiel, soit 90
métiers.

Il est observé que 2,98 % des postes n’ont pu être fléchés sur 
des métiers identifiés dans le référentiel des métiers. Il s’agit 
essentiellement des postes d’emplois fonctionnels « chefs de 
service » ou d’autres emplois non décelés ou émergents, qui n’ont 
pas encore été déclinés dans le référentiel des métiers (ingénieur 
DEVOPS, orthoptiste, epidémiologiste, etc.) .



2.1.2. RÉPARTITION PAR FAMILLE PROFESSIONNELLE
La répartition en annexe 3 des postes budgétaires par famille professionnelle, identifiées au nombre de 43 dans le référentiel des métiers, soit 
une . Cette répartition permet de constater une grande disparité des effectifs selon les familles, conformément au tableau ci-après :

Le tableau ci-dessous classe par ordre décroissant d’effectifs les 10 plus importantes familles professionnelles. 

Les familles professionnelles occupant les 10 premières places en matière d’effectifs représentent à elles-seules 69% des effectifs globaux. Les 
familles professionnelles « soins et prévention » et « moyens généraux » occupent depuis 7 ans la 1ère et la 2nde place. 



2.1.3. RÉPARTITION DES POSTES BUDGÉTAIRES : PAR MÉTIERS
La répartition des postes en annexe 4 par métiers permet une appréciation plus fine de la répartition des compétences attendues par entités 
administratives. 

En termes d’effectifs, une grande disparité est observée par métier, conformément au tableau ci-dessous décrivant les métiers par tranches 
d’effectifs :

Sur les 190 métiers répertoriés dans le référentiel des métiers, 19 métiers se démarquent en tête de liste, disposant d’effectifs supérieurs à 100 
agents et représentant à eux-seuls 60,61 % des effectifs globaux de l’administration. 

A l’exception des métiers non répertoriés dans le référentiel, le reste des métiers concerne un nombre de postes oscillant entre 1 et 99 agents. 
Plus précisément, 105 métiers comptent moins de 20 agents et dans certains cas, un seul poste peut être répertorié sur le métier. Ce constat 
met en exergue l’hyper spécialisation de ces postes de travail accompagnée d’une faible capacité de remplacement. 



CI-DESSOUS LES 10 MÉTIERS LES PLUS IMPORTANTS
EN TERMES D’EFFECTIFS :



2.2. RÉPARTITION DES POSTES BUDGÉTAIRES IMPLIQUANT UNE FONCTION D’ENCADREMENT
Dans le référentiel des métiers, sont déclinées 8 fiches fonctions dont 5 relatives à l’encadrement.
Les fonctions relatives à l’encadrement correspondent à un niveau hiérarchique spécifique. La fonction d’encadrement recouvre une multitude 
d’activités et de compétences liées à l’organisation du travail, la conception et la réalisation technique, la surveillance et le contrôle de 
l’activité. La fonction d’encadrement ne doit pas être confondue avec le métier exercé.

Ainsi, il est observé que 14,34 % des postes budgétaires de l’administration de la Polynésie française flèchent sur une fonction d’encadrement, 
un taux en légère diminution par rapport à 2022 où il était à 14,4 %. Cette révision peut refléter des changements dans les besoins de 
l’administration en matière de supervision et de gestion ou encore des réorganisations internes au sein de l’organisation. 

Ces fonctions sont réparties en 5 niveaux hiérarchiques décrits dans le tableau ci-dessous :



LA RÉPARTITION DES FONCTIONS D’ENCADREMENT
PAR NIVEAUX HIÉRARCHIQUES

Il peut être observé un rétrécissement de la base de 
la pyramide avec un encadrement rapproché et de 
proximité qui perd 3,20 points par rapport à 2022. 

Répartition des fonctions d’encadrement par catégorie: 
Plus de la moitié des postes d’encadrement (53,73%) 
relèvent de la catégorie A. Les cadres de catégorie B 
arrivent en seconde position avec 23,38%, suivi de ceux de 
catégorie C et D qui représentent respectivement 12,31% 
et 10,58%. A noter que ces derniers sont essentiellement 
positionnés sur la fonction d’encadrement rapproché 
(chefs d’équipe et adjoints) ou de proximité (chefs de 
bureau/cellule et adjoints).



LA RÉPARTITION DES FONCTIONS D’ENCADREMENT PAR CATÉGORIE

CHIFFRES CLÉS À RETENIR :
• La famille professionnelle à plus fort effectif : « soins et prévention »
• Les 3 métiers les plus fréquents : « infirmier », « secrétaire », « aide-soignant »
• Exemples de métiers rares : « technicien d’élevage aquacole », « chargé de

conservation des hypothèques », « chef de projet de ressources minières », …
• 14,34 % des postes impliquent une fonction d’encadrement
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3.1. LES CONCOURS
L’arrêté n° 1556/CM du 11 août 2022 autorise l’ouverture, au titre 
des années 2022 et 2023, de vingt (20) concours relevant de la 
filière administrative et financière, la filière éducative, la filière 
socio-éducative, la filière santé et la filière technique de la 
fonction publique de la Polynésie française.

Le tableau ci-après illustre la répartition des candidats et 
lauréats des quatorze (14) concours finalisés en 2023 :

3.
LE RECRUTEMENT



3.2. LE RECRUTEMENT TEMPORAIRE
Sur la base des données déclaratives des entités, les ANT peuvent 
être répartis par motif de recrutement en référence aux articles 33 
et 34 de la délibération 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée, 
portant statut général de la fonction publique de la Polynésie 
française, conformément au tableau ci-dessous :

La nécessité d’assurer la continuité du service public dans l’intervalle 
des concours (33.4) et le remplacement d’agents absents de leurs 
postes de travail pour diverses raisons (33.6) constituent les deux 
motifs prépondérants pour recourir à un recrutement en CDD.

On note en particulier que :
• entre 2022 et 2023, le nombre total d’ANT est passé de 2 116

à 1 863, soit une baisse de 12 % ;
• pour 86,2979,71 % des cas, les ANT sont recrutés sur

postes budgétaires, sur la base de l’article 33 avec une 
prédominance pour le motif n° 4, à savoir pour assurer la 
continuité du service public dans l’intervalle de la mise en 
place de concours, motif qui représente 73,065,41 % des 
recrutements sur cet article ;

• les recrutements d’agents non titulaires hors postes
budgétaires représentent 13,7120,29 % des ANT et ils sont
principalement recrutés pour faire face à un surcroît
exceptionnel d’activité besoin occasionnel lié à la mise en
place d’ un projet (32,54 45,17 % d’entre eux) ;

• il est fait appel le plus souvent à des agents de catégories
A et B, lesquels représentent 65,22 4,56 % des personnes
sollicitées ;

CHIFFRES CLÉS À RETENIR :
• 148 concours ouverts et finalisés en 2023 pour 374 lauréats
• 1 863 ANT recrutés en 2023
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4.1. AVANCEMENT
Les travaux de notation réalisés en début d’année servent de base aux travaux d’avancement. En 2023, 4 131 fiches de notation ont été 
réceptionnées par la DGRH au titre de l’année 2022, soit 81,77 % (contre 89,59 % en 2022) des fiches attendues.

4.1.1. L’AVANCEMENT D’ÉCHELON 
Pour les agents relevant de la fonction publique (services et EPA) : 
Au cours de l’année 2023, les travaux d’avancement d’échelon ont fait l’objet de l’établissement de 2 150 arrêtés dont 1 129 fonctionnaires qui 
ont bénéficié d’une réduction de durée d’ancienneté. 

Pour les agents ANFA des services administratifs : 24 agents ont bénéficié d’un avancement d’échelon dont 75 % de femmes.

4.
LA GESTION DE CARRIÈRE ET LA MOBILITÉ



4.1.2. L’AVANCEMENT DE GRADE
L’avancement de grade s’obtient généralement de façon continue d’un grade au grade supérieur, soit par voie d’inscription à un tableau 
annuel d’avancement, établi après avis de la commission administrative paritaire, sur sélection par voie d’examen professionnel, soit au 
choix par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement, établi après avis de la commission administrative paritaire, sur appréciation 
de la valeur professionnelle des agents.

La C.A.P. compétente à l’égard du cadre d’emplois concerné se réunit pour chaque avancement au grade supérieur. Lorsque l’avancement 
de grade est subordonné par la réussite à un examen professionnel, la liste des lauréats est soumise à l’avis de la C.A.P. compétente. Si l’accès 
au grade supérieur intervient « au choix », la liste de l’ensemble des agents remplissant les conditions statutaires requises est soumise à la 
C.A.P. compétente, directement, pour avis.

En 2023, les travaux en matière d’avancement de grade ont entraîné la consultation de 23 C.A.P. au titre des années 2020 à 2022, pour 
certains, et 2023. Les avancements de grade ont concerné 298 agents dont 49 % de femmes et 51 % d’hommes relevant essentiellement des 
filières administrative, technique et santé.



4.2. ORGANISATION ET RÉSULTATS DES EXAMENS PROFESSIONNELS
Dans le cadre des campagnes de promotions aux grades supérieurs, ce sont 17 examens professionnels, dont 7 au titre de 2022 et 10 au titre 
de 2023, qui ont été organisés en 2023, et 4 examens qui seront clôturés en 2024 et 1 en 2025. 8 examens ne nécessitaient pas d’ouverture ni 
d’organisation au motif qu’aucun poste n’était ouvert à la promotion.

La situation est synthétisée dans le tableau suivant :

On note :
• sur 17 examens professionnels organisés, 2 se sont avérés infructueux, soit 11,76 %. Le caractère infructueux des examens s’explique par

l’absence d’inscrits et/ou l’absence de lauréats ;
• aucun examen professionnel n’a fait l’objet d’un report d’organisation sur 2024 ; 5 examens seront clôturés en 2024 et 2025.

Le taux d’inscription en 2023 est en augmentation de 23,2 % par rapport à l’année précédente, un taux qui résulte notamment de l’amélioration 
de la transparence en matière d’évolution de carrière.



4.3. L’ORIENTATION ET LA MOBILITÉ
4.3.1. LA MOBILITÉ EXTRA-SERVICE
En 2023, 239 agents ont bénéficié d’une mobilité extra-service, un chiffre marquant une forte augmentation par rapport à 2022 qui enregistrait 
64 agents concernés. 

Les agents bénéficiant d’une mobilité extra-service sont majoritairement de catégorie B (37 %). 

4.3.2. LA MOBILITÉ INTRA-SERVICE
D’après les fiches déclaratives des services et EPA, 746 agents ont obtenu une mutation en interne au sein de leur organisme, impliquant soit 
un changement d’adresse, soit un changement d’emploi ou les deux.

La mobilité intra-service touche majoritairement les femmes (69,1 %) et les cadres de niveau A et B (61,6 %).



4.4. LES FLUX 
Sur la base exclusive des fiches déclaratives des services et EPA, le tableau ci-après dresse les différents cas d’entrées et de sorties de la 
collectivité au cours de l’année 20232, pouvant concerner des agents titulaires ou non. 

Les 2 719 mouvements en entrées, ramenés à l’ensemble des effectifs répertoriés dans l’ensemble des services et EPA hors dispositifs d’insertion 
professionnelle, concernent plus de 3342 % du total et les flux de sorties (1 415 mouvements) concernent plus de 17 % du total.

Au niveau des 2 719 entrées, il peut être observé que :
• le poids des recrutements à titre définitif (concours, liste d’aptitude, TRH,) représente 22,07 % des cas d’entrée ;
• 70,36 % des entrées sont à titre temporaire (CDD) traduisant une précarité sur certains postes ;
• 60,17% des effectifs entrant dans la collectivité concernent l’encadrement (cat. A et B) ;
• les nouvelles recrues sont majoritairement des femmes (61,71 %).



Au niveau des 1 415 sorties, il est à noter que :
• 57,81 % des cas de sorties concernent les non titulaires (fin de CDD ou fin de détachement de FEDA) ;
• Pour les agents titulaires, le motif de départ correspondant à un changement de position statutaire (détachement, disponibilité, congé

parental etc.), représente 8,48 % des départs ;
• les agents de catégories B sont les plus concernés et représentent 45,8 % des départs ;
• les femmes sont majoritaires dans ces flux de sorties (58,23%).



4.5. LES ABSENCES 
Sont concernés au titre de cette rubrique :

• Les congés annuels (dont les majorations pour
ancienneté et enfants à charge),

• Les congés administratifs,
• Les congés de maternité,
• Les congés parentaux,
• Les congés de formation professionnelle,
• Les autorisations spéciales d’absence pour

évènements familiaux,
• Les autorisations exceptionnelles d’absence pour

participer aux activités de jeunesse, d’éducations,
sportives et culturelles,

• Les disponibilités pour convenances personnelles,
• Les journées de grève,
• Les diverses autres absences.

NB : Les disponibilités pour convenances personnelles et les 
journées de grève ne sont pas rémunérées, alors que toutes 
les autres absences relevées ci-avant le sont.
Pour l’année 2023, les données individuelles communiquées 
par les 63 entités sur le nombre de demandes et le nombre 
de jours de congés (autres que maladie), ont été globalisées 
et réparties ainsi, selon le type de congés et les tranches de 
nombre de jours d’absence : 

Au cours de l’année 2023, le nombre de demandes de congés déclarées 
s’élève à 5 269 pour un nombre de 225 485 jours. 

S’agissant des congés annuels, ils représentent 90,95 % des demandes. 
Les demandes de congés de moins de 5 jours représentent 84,68 % des 
demandes totales contre 12,07 % pour les demandes de 5 à 15 jours, 2,51 
% pour les demandes comprises entre 15 à 30 jours et 0,74 % pour celles 
supérieures à 30 jours.



4.6. LES MESURES DISCIPLINAIRES
La répartition des sanctions disciplinaires prises en 2023 à l’encontre des agents des services administratifs, AAI et des EPA s’établit ainsi, 
selon les groupes de sanction concernés : 

Ainsi, 1 sanction allant de l’avertissement à la révocation ont été prononcées en 2023 et ont concerné 36 agents, contre 90 sanctions pour 88 
agents en 2022.



Sur les données communiquées, on peut relever les éléments suivants : 
• 68,29 % des sanctions prononcées relèvent du 1er groupe (dont 43,9 % d’avertissement et 24,39 % de blâme) et concernent 23 agents ;
• 2 sanctions de 2ème groupe ont été données en 2023.

En ce qui concerne les sanctions de 3ème groupe, 9 ont été prononcées en 2029.
Les sanctions de 4ème groupe représentent 4,88 % des sanctions prononcées (2 révocations) concernant 2 agents en 2023.

CHIFFRES CLÉS À RETENIR :
Avancement :

• 4 131 fiches de notation réceptionnées par la DGRH
• 2 150 avancements d’échelon
• Nombre d’agents ayant bénéficié d’une réduction

d’ancienneté : 1 129
• 298 avancements de grade

Examens professionnels :
• 17 examens professionnels ouverts
• Pas d’ouverture pour 8 examens professionnels

Mobilité :
• 239 agents ont muté dans une autre entité administrative
• 746 agents ont bénéficié d’une mobilité en interne dans leur

propre structure
• Les cadres de catégorie B sont les plus mobîles (36 % des

mutations)
Flux : 

• 2 719 entrées et 1 415 sorties enregistrées
• 70 % des entrées et 57 % des sorties concernent des contrats

à durée déterminée

Absence :

• Hormis les arrêts maladie, chaque agent a été absent en
moyenne 27 jours ouvrés de l’année

Discipline :
• 1 sanctions prononcées
• 36 agents sanctionnés
• 68 % des sanctions relève du niveau 1 (blâme ou

avertissement)
• Les révocations ont concerné 2 agents de l’administration
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La formation professionnelle des agents de l’administration présente plusieurs sources de financement, à savoir d’une part, sur les crédits de 
la DGRH dans le cadre de la stratégie de formation professionnelle continue 2019-2023 et d’autre part, sur les crédits spécifiques des services 
administratifs et des établissements publics à caractère administratif.

5.1. LA FORMATION SUR CRÉDITS DGRH
Pour répondre aux enjeux de l’évolution des compétences des agents de l’administration, la DGRH s’est dotée d’une réelle stratégie de 
formation professionnelle continue. 

La mise en œuvre de la stratégie de formation professionnelle continue 2019-2023 au bénéfice des agents de l’administration de la Polynésie 
française fait sienne les orientations générales précisées ci-dessous :

1. un schéma directeur des formations pour un service public efficace et efficient pour l’usager ;
2. des modalités d’ingénierie de la formation professionnelle continue optimales ;
3. des moyens de la formation professionnelle continue performants.

5.1.1. FORMATIONS TRANSVERSALES 20232
L’offre de formation 2023 constitue la dernière année de la stratégie de formation professionnelle 2019-2023. Le plan a été établi en tenant 
compte des orientations stratégiques du gouvernement en matière de formation et des disponibilités budgétaires octroyées pour l’année 
2023.

Les éléments relatifs à l’exécution du plan de formation 2023 sont présentés dans le tableau ci-dessous :

5.
LE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES

1 203 actions de formation ont été réalisées au bénéfice de 988 agents. Par rapport au prévisionnel fixé en début d’année, le taux de 
présentéisme pour l’année 2023 est d’environ 81 %. 



5.1.2. LES FRAIS DES FORMATIONS TRANSVERSALES
Organisées et prises en charge par la DGRH, les formations transversales constituent la partie la plus importante de la formation continue des 
agents de l’administration. Ainsi en 2023, les dépenses de formation s’élèvent à soixante quatre millions sept cent trente-cinq mille six cent 
quatre-vingt-quatorze francs CFP (64 735 694 XPF), soit 3,5 fois plus qu’en 2021 et près de 1,5 fois plus qu’en 2022

5.1.2.1. BÉNÉFICIAIRES DE LA FORMATION
Le nombre d’agents formés par catégorie :

Toutes catégories confondues, le taux de présentéisme est de 81 %, soit une diminution de 10 % en comparaison de 2022 :

Le nombre d’agents formés par archipel : 



5.1.2.2. FORMATION D’ADAPTATION INITIALE
À l’issue des concours organisés en 2022 et 2023, deux parcours d’adaptation et d’intégration ont été mis en place à l’adresse des fonctionnaires 
stagiaires du cadre d’emplois des attachés d’administration et des ingénieurs.

Ces parcours se déclinent en deux parties portant :
• sur les fondamentaux :

• de la fonction publique ;
• de la dépense publique ;
• de la commande publique ;
• du management ;
• de l’innovation publique ;
• de l’organisation administrative de la Polynésie française.

• sur la gestion de projet :
• pour les attachés d’administration, les stagiaires réunis en groupe ont eu sur 4 mois à élaborer et à prototyper une solution liée au

projet d’administration choisi ;
• pour les ingénieurs, un hackathon sur 2 jours a été organisé afin de trouver la meilleure solution pour une banque solidaire et un

projet d’Up-cycling, au bénéfice de l’association FACE.

Les éléments relatifs à l’exécution des « PAI » sont présentés dans le tableau ci-dessous :

On relève la participation de 35 ingénieurs stagiaires pour 43 lauréats et 44 attachés stagiaires pour 63 lauréats. 



5.1.2.3. AUTRES FORMATIONS RÉALISÉES PAR LA DGRH
Dans la continuité du partenariat de trois ans (2020-2023) initié entre la Polynésie française et le Centre national de la fonction publique 
territoriale (CNFPT), la DGRH a programmé pour l’année 2023 les formations suivantes : 

5.2. LES FORMATIONS SPÉCIFIQUES SUR CRÉDITS DES SERVICES, AAI ET EPA
Certains services et EPA disposent de budgets de formation qui leur sont spécifiquement attribués. L’analyse de la consommation de ces 
crédits au titre de l’année 2023, permet de relever que :

• Au niveau des services administratifs (source : données DGRH) : 239 sessions de formation ont été enregistrées pour un coût total de
131 435 463 XPF (102 545 501 XPF destinés aux formations, 13 034 640 XPF pour les indemnités journalières et 15 855 322 XPF pour les
transports) pour un total de 1 768 actions de formation au bénéfice d’agents issus de 30 services de l’administration de la Polynésie
française ;

• Au niveau des EPA : Conformément aux informations déclaratives transmises par les EPA, 9 EPA sur 13 déclarent avoir activé de la
formation sur crédits propres, pour un coût total de 184 011 399 XPF (IJ et transport inclus).

5.3. DONNÉES GLOBALES SUR LA FORMATION
Le budget global consacré à la formation pour la collectivité constituant les services et les EPA s’élève à 380 182 556 XPF dont :

• 131 435 463 XPF sur crédits spécifiques des services ;
• 184 011 399 XPF sur crédits spécifiques des EPA ;
• 64 735 694 XPF sur crédits DGRH.

CHIFFRES CLÉS À RETENIR :
• 380 182 556 XPF de budget de formation
• 988 agents pour 1 203 actions de formations transversales
• 85 % des agents formés habitent les Îles-du-vent
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La délibération n°99-221 APF du 14 décembre 1999 dispose qu’un service de médecine professionnelle et préventive est institué au bénéfice 
des fonctionnaires et agents « non titulaires » relevant des dispositions du statut général de la fonction publique de la Polynésie française.

6.1. MÉDECINE DU TRAVAIL
Pour répondre à cette obligation, les visites médicales ont été réalisées comme suit :

En 2023, 12,8 % de l’effectif total des services (hors statut des marins et dispositifs d’insertion professionnelles) ont bénéficiés d’une visite 
annuelle.

En ce qui concerne les visites complémentaires, elles se décomposent comme suit : 

6.
LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL



En 2023, une seule équipe médicale a été mise à la disposition des services du pays. Cette réorganisation a permis de répondre efficacement 
aux demandes de visites médicales et de favoriser une meilleure collaboration entre l’équipe de la DGRH et celle du prestataire. La réussite 
de cette nouvelle organisation repose sur la mise à disposition du planning complet du médecin qui a permis de réduire considérablement 
le temps d’attente et de programmer les visites sur au moins trois mois. Le nombre de visites médicales a augmenté de plus de 10 %. Ainsi, 1 
237 visites au total ont été effectuées en 2023, soit 1 013 visites annuelles et 224 visites complémentaires. 

Par ailleurs, la surveillance médicale des agents du pays a pu se poursuivre sur toute l’île de Tahiti mais aussi sur certaines îles de la 
Polynésie française de la manière suivante :



En 2023, 268 visites médicales ont été effectuées dans les îles soit 21.67% des visites réalisées dans l’année.
L’ensemble de ces nouvelles données nous permettent d’avoir une meilleure visibilité sur l’aptitude professionnelle des agents du pays.

6.2. ACCOMPAGNEMENT ET QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL
La DGRH réalise un accompagnement auprès des agents et des structures administratives du pays, pour des problématiques qui nécessitent 
l’intervention du psychologue du travail (bilan professionnel, gestion des risques psychosociaux, etc.).

Dans ce cadre, 92 dossiers ont été traités au bénéfice de 96 agents :

Un dossier individuel concerne le suivi de la situation d’un agent tandis qu’un dossier collectif concerne le suivi de deux agents et plus pour 
une situation. 

L’augmentation des dossiers, en 2023, s’explique par une collaboration étroite avec le médecin du travail. Sur 92 dossiers, 70 ont été orientés 
vers la DGRH par le médecin du travail. Cela a permis un traitement pluridisciplinaire de chaque situation. 



6.3. LES ABSENCES POUR RAISON DE SANTE
Les absences pour raisons de santé ont été 
classées en trois catégories, conformément 
aux dispositions prévues par la délibération  
n° 95-220 du 14 décembre 1995 :
• les congés de maladie,
• les congés de longue maladie, selon

l’article 34 et 35 de la délibération
précitée,

Les congés de longue durée, selon l’article 36 et 
suivants de la même délibération précitée.
Pour l’année 20232, les données relatives aux 
absences pour raisons de santé des services, AAI 
et EPA sont classées ainsi par type de congés et 
par tranches de nombre de jours d’arrêt, comme 
suit : 



Le graphique ci-dessous permet de visualiser pour 20232 la répartition du nombre d’arrêts par tranche de nombre de jours.

La tendance constatée les précédentes années se maintient, à savoir : une part importante d’arrêts de courte durée, soit 83,7 %, répartis entre 
les arrêts d’une durée de 4 à 15 jours (49,31 %) et ceux d’une durée inférieure ou égale à 3 jours (34,39 %). 
Les arrêts de 15 jours et plus représentent 16,3 % du nombre total d’arrêts déposés par les agents, avec une part moins importante d’arrêts 
supérieurs à 30 jours qui représente à elle seule 6,93 % de la totalité des arrêts. 

Un arrêt maladie dans l’administration est d’une durée moyenne de 9 jours.

En nombre de jours, les congés maladies représentent 1,04%, les congés de longue maladie 6,34% et les congés de longue durée 2,63%.

CHIFFRES CLÉS À RETENIR :
Santé et sécurité au travail :

• 1 013 visites annuelles effectuées
• 224 visites complémentaires effectuées
• 96 agents ont bénéficié d’un accompagnement du psychologue du travail

Absences :
• 34% des arrêts maladies sont de courte durée (≤ 3 jours)
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7.1. RÉUNION DES ORGANISMES CONSULTATIFS
Plusieurs organismes paritaires permettent d’assurer le dialogue social. Ces organismes, listés ci-dessous, promeuvent une démarche 
d’échange et de concertation entre les partenaires sociaux et l’administration :

• le conseil supérieur de la fonction publique (CSFP) : il délibère notamment sur toutes les questions à caractère général, intéressant
les fonctionnaires de la Polynésie française dont il est saisi. Il a été réuni à 74 reprises en 2023, dont 2 fois en procédure d’urgence,2 et
ses travaux ont porté notamment sur l’examen de 31 18 projets, de projets de lois du pays, de délibérations et d’arrêtés, ainsi que sur la
revalorisation du point d’indice ;

• la commission administrative paritaire (CAP) : il existe 29 CAP relatives aux 56 cadres d’emplois de la fonction publique de la Polynésie
française. En 20232, les CAP ont été réunies 10257 fois, 9047 fois en CAP ordinaire (30 en présentiel/17 en distanciel) et 123 fois en
formation disciplinaire. Outre les questions liées à l’avancement, les CAP ont été consultées pour traiter de dossiers individuels liés
notamment aux changements de position, aux prolongations d’activité, aux refus de titularisation, aux mesures disciplinaires, etc. ;

• la commission paritaire consultative des ANFA (CPC-ANFA) : elle donne un avis consultatif sur toutes les questions relatives à la carrière
des ANFA exerçant dans les services administratifs. Les agents ANFA affectés dans les EPA sont soumis à un dispositif distinct. La CPC
des ANFA s’est réunie une fois en 2023 pour traiter les propositions d’avancement avec bonification.

7.2. LES GRÈVES
En 2023, 10 préavis et mouvements de grève ont eu lieu dans les services et établissements publics administratifs :

• le 19 janvier 2023 au CHPF. Les revendications de l’intersyndicale (OTAHI, O oe to oe rima, CSTP-FO, SPHPF, SEMAR, SPEPPF) portaient sur
le budget de l’établissement, la qualité et la sécurité des soins et la revalorisation des statuts du personnel. La fin de conflit a eu lieu le
20 janvier 2023.

• le 27 janvier 2023 à la Direction de l’aviation civile (DAC) dépôt d’un préavis de grève de la FRAAP pour le 2 février 2023. Les revendications
portaient sur notamment la revalorisation des ISS, la mise en place des examens professionnels et de concours de recrutement.
Cependant, signature d’un protocole d’accord de fin de conflit le 2 février 2023.

• le 6 février 2023, dépôt d’un préavis de grève à l’hôpital d’Uturoa par CSTP-FO pour le 11 février 2023. Les revendications concernaient
le paiement des indemnités d’astreintes, le recrutement de personnels supplémentaires et le lutte contre la maltraitance au travail.
Un protocole de fin de conflit a été signé le 15 février 2023.

• le 1er mars 2023, préavis de grève générale par l’intersyndicale (CSTP-FO, ATIM, CSIP, O oe toe rima et OTAHI) pour le 7 mars 2023. Il y a
14 points de revendications. Grève effective le 7 mars 2023 au matin mais suspendue en fin de journée.

7.
LE DIALOGUE SOCIAL



• le 4 avril 2023, dépôt d’un préavis de grève au service d’accueil et de sécurité (SAS) pour le 13 avril 2023. Les 5 points de revendication
portent sur le remplacement du chef de service, le redéploiement d’agent ANFA, respect d’un protocole d’accord de fin de conflit daté
du 30 septembre 2022, la transformation de plusieurs postes et la reconsidération des conditions d’attribution des ISS. A la demande
de la FRAAP, dans l’attente de la réalisation d’un audit du service mené par la DMRA, une suspension du préavis de grève est intervenue
le 12 avril 2023.

• le 30 juin 2023, dépôt d’un préavis de grève par la CSIP à la DEQ pour le 6 juillet 2023. Les revendications portent sur les visites médicales
obligatoires, réorganisation du personnel de la subdivision territoriale de Tahiti, remplacement du personnels D partis à la retraite ou
décédés, plainte à l’encontre des agissements du chef de la subdivision. Signature d’un protocole d’accord de fin de conflit le 6 juillet
2023.

• le 1er septembre 2023, préavis de grève à la DAC par la FRAAP pour le 8 septembre 2023. La revendication principale concerne le respect
du protocole d’accord de fin de conflit signé le 2 février 2023. Suspension du préavis de grève pendant 15 jours signé le 8 septembre
2023. Signature du protocole de fin de conflit le 22 septembre 2023.

• le 13 septembre 2023, préavis de grève au Centre des métiers de la mer de Polynésie française (CMMPF) par la FRAAP pour le 21
septembre 2023. Les 10 revendications concernent principalement la mauvaise gestion de l’établissement par le directeur en place, le
harcèlement des agents en CDD et les erreurs de traitement des dossiers budgétaires et RH. Suspension du préavis de grève signé le
25 septembre 2023.

• le 22 septembre 2023, préavis de grève déposé à la direction de l’agriculture (DAG) par la CSIP et Aro no Porinetia pour le 28 septembre
2023. Les principales revendications sont des dysfonctionnements au sein du service, le non-respect de la hiérarchie et la réorganisation
du service. A l’occasion d’un communiqué de presse, le 27 septembre 2023, la CSIP a annoncé la suspension du préavis de grève.

• le 22 septembre 2023, préavis de grève déposé à la direction de la biosécurité (DBS) par la CSIP et Aro no Porinetia pour le 28 septembre
2023. Les principales revendications sont les dysfonctionnements au sein du service, la reconnaissance, la formation et une ISS aux
auxiliaires de contrôle, sécurité des agents travaillant sur les navires et la réorganisation et mutation des agents. A l’occasion d’un
communiqué de presse, le 27 septembre 2023, la CSIP a annoncé la suspension du préavis de grève

CHIFFRES CLÉS À RETENIR :
• Un conseil de la fonction publique (CSFP) qui s’est réuni à 74 reprises
• 29 commissions administratives paritaires (CAP) réunis 90 fois
• Une commission paritaire consultative des ANFA qui s’est réunie 1 fois
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L’égalité homme-femme est un principe à valeur constitutionnelle qu’il est important de valoriser et d’en mesurer l’évolution au sein des 
effectifs et des politiques RH de notre administration. Sont communiquées par ailleurs des données sur des populations particulières et 
certaines thématiques liées aux politiques RH.

8.1. L’ÉGALITÉ HOMME-FEMME DANS LES ENTITÉS ADMINISTRATIVES
Cette analyse concerne les effectifs sur postes budgétaires de la Polynésie française dans les entités administratives. Elle n’intègre donc pas 
les agents hors postes budgétaires de la Polynésie française et les autres personnels contribuant à l’activité du service (CEAPF, dispositifs 
d’insertion professionnelle, ANT hors postes et sur travaux en régie, etc).

Les 7 747 agents des entités administratives en poste au 31 décembre 2023 se répartissent ainsi par sexe :

8.
L’ÉGALITÉ HOMME-FEMME



Pour les concours ouverts en 2023, la prépondérance des candidatures féminines est également observée avec 75 % contre 25 %. S’agissant 
des lauréats : sur les 374 lauréats, on compte 28,3 % d’hommes et 71,7 % de femmes.

Enfin, avec 71 % de femmes et 29 % des hommes dans la composition des jurys de concours, l’année 2023 tend vers un jury plutôt féminin. 

En 20232, le nombre de femmes est à nouveau supérieur à celui des hommes, après une première occurrence en 2020. La féminisation des 
agents de l’administration est une constante observée depuis 10 ans, le taux de femmes atteignant 56,6 % en 2023.

La pyramide des âges permet de relever que les tranches inférieures à 20 ans et celles supérieures à 60 ans sont davantage occupées par 
des hommes. A contrario, les femmes sont majoritaires dans les tranches entre 20 et 60 ans, une donnée à rapprocher des résultats aux 
concours où les lauréats sont majoritairement des femmes (voir parité relative aux stagiaires ci-dessous).

8.2. L’ÉGALITÉ HOMME-FEMME SUR DES THÉMATIQUES PARTICULIÈRES
8.2.1. EN MATIÈRE DE RECRUTEMENT PAR CONCOURS
Le tableau ci-après illustre la répartition H/F des candidats, lauréats et membres de jury relatifs aux trois (3) concours initiés en 2022 dont 
l’organisation matérielle s’est déroulée en 2023 :

Le tableau ci-après illustre la répartition H/F des candidats, lauréats et membres de jury relatifs aux onze (11) concours ouverts et 
finalisés en 2023 :



8.2.2. EN MATIÈRE D’EXAMENS PROFESSIONNELS
Le tableau ci-après illustre la répartition H/F des candidats, lauréats et membres du jury relatifs aux dix-sept (17) examens professionnels 
organisés en 2023 :

S’agissant des candidats : la part d’agents de sexe féminin inscrite à l’examen est plus importante que celle de sexe masculin, dans toutes 
les filières hormis celle de la filière technique. Cette filière, en particulier dans les cadres d’emplois de catégorie D, concentre une population 
masculine.

56,79 % des lauréats sont de sexe masculin et 43,21 % de sexe féminin. S’agissant des membres de jurys, la composition des membres marque 
une prédominance des éléments féminins (66,23 %).

8.2.3. DANS LES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES
La représentation respective des hommes et des femmes au sein des CAP (ne siégeant pas en disciplinaire) de la fonction publique de la 
Polynésie française réunies en 2023 s’établit ainsi :

A l’instar de 2022, on constate globalement une prépondérance de la représentation féminine dans les CAP bien que les hommes soient 
majoritaires chez les titulaires.



8.2.4. DANS LES COMMISSIONS TECHNIQUES PARITAIRES 
La représentation respective des hommes et des femmes au sein des CTP de la fonction publique de la Polynésie française s’établit ainsi : 

On constate globalement une très légère prépondérance de la représentation féminine dans les CTP et elles sont aussi majoritaires chez les 
titulaires.

8.2.5. EN MATIÈRE DE FORMATION
En 2023, l’offre de formation proposée sur le budget DGRH en matière de formations transversales, a conduit à la réalisation de 1 203 actions 
de formation pour un total d’agents concernés chiffré à 988. 

La répartition H/F dans les actions de formation menées par la DGRH au titre de l’année 2023 s’établit ainsi :

Les femmes ont représenté 76 % des agents bénéficiaires de formation 

CHIFFRES CLÉS À RETENIR :
• Féminisation des agents en constante évolution : 44% en 2009 contre 56% en 2023
• 75% de femmes parmi les candidats aux concours, 72% parmi les lauréats
• 76% de femmes parmi les agents bénéficiaires de formation



ANNEXE 1 : RÉPARTITION DES EFFECTIFS ENTRE LES SERVICES ADMINISTRATIFS (SA) ET L’AUTORITÉ ADMINISTRATIVE INDÉPENDANTE 
(AAI), ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS À CARACTÈRE ADMINISTRATIF (EPA). 



ANNEXE 1 : RÉPARTITION DES EFFECTIFS ENTRE LES SERVICES ADMINISTRATIFS (SA) ET L’AUTORITÉ ADMINISTRATIVE INDÉPENDANTE 
(AAI), ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS À CARACTÈRE ADMINISTRATIF (EPA). 



ANNEXE 2 : RÉPARTITION PAR ENTITÉ.



ANNEXE 2 : RÉPARTITION PAR ENTITÉ.



ANNEXE 2 : RÉPARTITION PAR ENTITÉ.



ANNEXE 3 : RÉPARTITION DES POSTES BUDGÉTAIRES DES ENTITÉS ADMINISTRATIVES PAR FAMILLES PROFESSIONNELLES DU 
RÉFÉRENTIEL DES MÉTIERS.



ANNEXE 3 : RÉPARTITION DES POSTES BUDGÉTAIRES DES ENTITÉS ADMINISTRATIVES PAR FAMILLES PROFESSIONNELLES DU 
RÉFÉRENTIEL DES MÉTIERS.



ANNEXE 3 : RÉPARTITION DES POSTES BUDGÉTAIRES DES ENTITÉS ADMINISTRATIVES PAR FAMILLES PROFESSIONNELLES DU 
RÉFÉRENTIEL DES MÉTIERS.
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